
1 / 3 
 

 
 
 
 

- Vu l’article L612-7 du Code de l’éducation, Vu les articles L412-1 et L412-2 du Code de la recherche, 
- Vu l’arrêté du 25 mai 2016 fixant le cadre national de la formation et les modalités conduisant à la délivrance du diplôme 

national de doctorat,  
- Vu le règlement intérieur de l’École doctorale Intitulé ED, 
- Vu la charte du doctorat de l’Établissement,  
- Vu la convention de cotutelle internationale de thèse entre l’Établissement et Établissement partenaire, ville, pays 

 

ARTICLE 1 : LE DOCTORANT 

L’objet de la présente convention est le projet de formation doctorale, ci-après désigné comme « le projet 

doctoral », de 

- Civilité, Nom, Prénom : [civilité, nom, prénom] Le cas échéant, nom d’usage : [nom d’usage] 
- Date et lieu et pays de naissance : le [date], à [lieu + pays] 
- Nationalité : [nationalité] 
- N° INE : [INE] 
- Adresse : [adresse personnelle] 
 

Ci-après désigné comme « le doctorant ». 

 

ARTICLE 2 : LE PROJET DOCTORAL 

Le projet doctoral est préparé, selon l’ensemble des conditions générales en vigueur à l’Établissement et des 

conditions spécifiques à l’école doctorale Intitulé ED dans le cadre d’une inscription en doctorat de l’Établissement 

au titre de l’année universitaire [année universitaire]. Le cas échéant, le projet doctoral est conduit dans le cadre 

d’une cotutelle internationale de thèse, avec Établissement partenaire, ville, pays. 

Le projet doctoral présente les caractéristiques suivantes : 

 

- École doctorale : [numéro national + libellé complet] 
- Spécialité du diplôme : [spécialité] 
- Sujet de la thèse : [titre de la thèse] 
- Unité de recherche : [libellé complet], dirigée par [nom + prénom du directeur] 
- Directeur de thèse : [civilité, nom, prénom], unité de recherche : [libellé complet de l‘unité], quotité 

d’encadrement : [quotité] 
- Co-directeur de thèse : [civilité, nom, prénom], unité de recherche : [libellé complet de l‘unité], quotité 

d’encadrement : [quotité] 
- Co-encadrant : [civilité, nom, prénom], unité de recherche : [libellé complet de l‘unité], quotité 

d’encadrement : [quotité] 

 

ARTICLE 3 : CONDITIONS DE DÉROULEMENT DU PROJET DOCTORAL 

Quotité de temps de travail consacrée à la préparation du doctorat : 

 Temps plein   Temps partiel 

 

CONVENTION INDIVIDUELLE DE FORMATION PRISE EN 

APPLICATION DE LA CHARTE DU DOCTORAT 
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Statut du doctorant : 

 Rémunération dédiée à la préparation du doctorat 

 Rémunération non dédiée à la préparation du doctorat 

 

- Rémunération du [date de début] au [date de fin] inclus 

- Situation : [type de contrat] 

- Employeur : [employeur] 

- Origine du financement si rémunération dédiée à la préparation du doctorat : [origine des fonds] 

 

Calendrier prévisionnel du projet de recherche : 

[Calendrier prévisionnel] 

 

Modalités d’encadrement, de suivi de la formation et d’avancement des recherches du doctorant ; 

[Méthodes et moyens] 

 

Conditions scientifiques matérielles (conditions de sécurité spécifiques)  et financières du projet de recherche 

[Conditions matérielles] 

 

Modalités d’intégration dans l’unité ou l’équipe de recherche 

[Modalités d’intégration] 

 

ARTICLE 4 : VALORISATION DES TRAVAUX DE RECHERCHE 

Caractère confidentiel des travaux :  oui  non 

Objectifs de valorisation des travaux de recherche du doctorant : diffusion, publication et confidentialité, droit à 

la propriété intellectuelle selon le champ du programme de doctorat  

[Valorisation] 

 

Ouverture Internationale 

[Ouverture internationale] 

 

ARTICLE 5 : PROJET PROFESSIONNEL DU DOCTORANT  

Projet professionnel du doctorant 

[Projet professionnel] 

 

Développement de compétences et perspectives professionnelles 

[Développement de compétences et perspectives professionnelles] 
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Plan individuel de formation en lien avec ce projet professionnel 

[Plan individuel de formation] 

 

ARTICLE 6 : SIGNALEMENT DE LA THESE EN PREPARATION 

La thèse en préparation est signalée, en français et en anglais sur le portail national www.theses.fr avec les 

informations suivantes, qui sont révisables au besoin, au minimum sur une base annuelle : 

 

Titre, résumé et mots clés du sujet du projet doctoral en français : 

[Titre de la thèse] 

[Résumé] 

[Mots-clés de 1 à 6, séparés par des virgules – ceux qui ne sont pas renseignés n’apparaissent pas] 

 

Titre, résumé et mots clés du sujet du projet doctoral en anglais : 

[Titre de la thèse en anglais] 

[Résumé en anglais] 

[Mots-clés de 1 à 6 en anglais, séparés par des virgules – ceux qui ne sont pas renseignés n’apparaissent pas] 

 

ARTICLE 7 : Durée de la convention 

La présence convention prend effet à la date d’inscription du doctorant et prendra fin 3 mois après la soutenance 

du doctorat. 

ARTICLE 8 : Modification de la convention 

Cette convention peut être modifiée en tant que de besoin, lors des réinscriptions administratives annuelles en 

doctorat, par avenant signé entre les parties. 

En tant que signataire de cette convention, nous reconnaissons en avoir pris connaissance et avoir vérifié son 

contenu. Nous nous engageons à la respecter.  

 

 
Le doctorant : 
Validé le  
 
 
[Civilité, Prénom, Nom] 

 

 
Le directeur de thèse : 
Validé le  
 
 
[Civilité, Prénom, Nom] 

 

http://www.theses.fr/

